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Introduction 

1. Le 5 février 2020, le requérant, fonctionnaire retraité du Secrétariat des Nations 

Unies, a introduit la présente requête pour contester une décision concernant les 

avantages et prestations.  

2. Le même jour, le Greffe de New York a transmis la requête au défendeur, 

l’invitant à déposer une réponse le 9 mars 2020 au plus tard. 

3. Le 11 février 2020, le défendeur a demandé au Tribunal de bien vouloir juger 

l’affaire selon la procédure simplifiée, faisant valoir que la requête n’avait pas été 

introduite dans le délai prescrit par l’article 8.1 d) i) a) du Statut du Tribunal et n’était 

donc plus recevable. 

4. Par ordonnance no 26 (NY/2020), le Tribunal a donné au requérant jusqu’au 

18 février 2020 pour présenter sa réponse à la demande de procédure simplifiée 

introduite par le défendeur. Or, le requérant n’a pas présenté de réponse. 

5. Pour les raisons indiquées ci-dessous, le Tribunal rejette la requête, estimant 

qu’elle est irrecevable. 
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valoir le défendeur, selon l’accusé de réception envoyé par courriel par le Greffe du 

Tribunal, le requérant a introduit sa requête le 5 février 2020, soit hors du délai prescrit.  

11. 


